
SERMON III. 
SUR LE PRIVILEGE 

DES SAINT S. 

Ne Javez-vous pas que les S~ints jug~
ront le Monde? I. CoR.INT. VI. 2. 

·R· I EN n'égale les traits brillans que 
l'Ecriture raffemble pour nous pein-

dre la gloire· des Saints. Comme la cor
ruption de notre 'cceur nous infpire une 
extrême répugnance aux devoirs de la 
Sainteté, & q1.,1e notre foible:ffe, ou plu-
tôt notre lâcheté naturelle nous perfuade 
que nous ne faurions atteindre le dégré 
de perfeél:ion où les Saints font parvenus; 
il écoit • befoin que de puiffans attraits· 
nous y animaffent, & que la vùe des 
magnifiques privilèges refervés à ces fa-
voris da Ciel, nous infpirât le courage 
de 'les fuivre , & 1le généreux défir de 
leur reffembler. Qiels font-ils ces privi
lèges? C'efi, Mes Frères; celui dQ! /Jar:.2 Pier: 

ticiper à la 1Y_ature 'L!ivine; c~lui, d'~--;· ê~r
tre transformes de gloire en glotre a l't-III. 1 &~ 
mage du Seigneur; çelui de voir 'Dieu-; 
• F 1 car 

:. 
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90 S E R M O N III. 

car comme fans la Sanél:ification nul ne 
Marth. le peut voir, auffi efr-il die: Bienhetereux 
.V. 8• cmx qtû Jont nets de cœ11,r ( or on n'efr 

tel que par le moyen de la Sainteté;) bien
heureux ceux qui fant nets de cœur, car 
ils verront 'Diett. C'efl: uniquement aux 

Col. I. Saints , que Dieu deftine en héritage 
~

2
• dans le féjour de cette lumiére éternelle 

qu'il habite; c'efr dans fes Saints que le 
Fils de Dieu doit fe glorifier, c'eft dans 

2 Theff.fes Croyans qu'il fe rendra admirable au 
1• 10

• grand jdur de fa derriiéréapparition. Au
Col.ill.jourd'hui leur vie eft cachée avec Chrift 
2

• en Vieu; ce qu'ils feront n'efl point en-
core manifefté; mais quand ce Rédemp

iJ.~0 teur ap(>ar~îtra, ils J!ront rmdtts pm .. 
• • blables a ft,u, & paroitront avec lttt en 

• gloire. Ainfi s1expriment fur leur fujet 
nos Divines Ecritures. Mais, Mes Frè
res, entre tous les privilèges des Saints, 
il en eft un plus particuliérement propre 
à faire de grandes imprefiions for nous; 
c'eft l'éclatante viél:oire qu'ils remporte• 
ront un jour fur le Monde. Ce Monde 
dépravé , corrompu qu'il eft, ne peut 

.'i 

qu'avoir une extrême haine pour eux, 
vû l'~ntiére oppofüion de fes fentimens 
& de.Ces Jnaximes... aux leurs; il ne peut 
fouffrir ceux dont la Vertu condamne fi 
hautement fes vi~es; il fe déclare ennemi 

de 



Sur le Privilège' des Saints. 9t 

dè leur gloire , & cachant la fecrette en-
vie qu'il le~1r pprre fous ·les apparences du 
mépris, il les tient autant qu~it peut dans 
un état de rabaiffemcnt & ·d'obfeurité. 
Heureux! encore, s'ils •ne font pas oo· 
butte à tous les traies de fa forijur ! &: • fr 
content de \es humilier, il ne tes diffa.me 
pas, il ne les perfécuté pas. Jci èft la 
patience des Saints, & cetté épreuve où ~1rval. 
par des raifons :dignes de fa fage{fe., Dieu 12 . • 

rrouve à propos de les foumettre, dl: en 
même tems le fcandale de notre foi. Aùffi 
plus nous fommes fcandalifés de voir ces 
hommes dont le monde n,' ejl ,pas digne, 
en être regardés .comme la baficur~, fe-·x Cor; 
lon l'exprdlion de S. Paul, plus âevons ... IV. 13· 
nous être frapp~s de ce trait particulier dé 
la.gloire des Saints, qui. confül:e· dans lw 
fupérioô.té éclatante q~'ils doivent obte-
nir, & dans. l'emph:e q_t~'à leur tour ils 
~xerceront fur le. monde. Oui , Mes .F rt! ..... 
res, ce :monde ennemi des Saints, Cô 

monde· qui• les fouloir aux piecls doit lem=• 
être aftuj~tti. Vérité cqnfolanta que mon•. 
Text€-offre à not.re Méditation! Ne fa-
vei}:. vous pas q'ue les Saints j1tgeronl' 
If monde? 
• Nous nous propofons ioi une double 
tâche; la premicke eft d'expliquer ce Tex~ 
te, en diŒpaIJt les obfcurités donf il eœ 

COU· 



9z . S ER MON III. 
couvert : La féconde , de tirer de la V é
ricé qu'il renferme des ufages pour notre 
fanébfication. 

Pre- 0 N ne fauroit travailler avec fuccès à 
tnpiéic·~ l'éèlairciifement -de ces Paroles, qui ont 

ar te. • d l d'ffi ·1 fi 1 touJours paru es pus 1 c1 es, 1 'on 
ne prend garde à ,Poccafion qui les amè
ne. Cette occafion c'eft un reproche 
très-vif que l' Apôtre. fait aux Chrétiens 
de ·corinche, de ce que non contens d'a
voir entre eux des différens & des pro
cès, par une foreur de plaider ils alloient 
les porter indifcrettement devant des J u- . 
ges Paye~1S, dont ils faifoient retentir les 
Tribunaux de leurs quérelles, au grand 
opprobre de l'Evangile & du nom Chré
tien, que de tels éclats expofoient à la 
t-ifée des Infidèles. Au lieu que l'hon
neur de la Religion demandoit qu'ils leur 
en dérobaifent foigneufement la connoif.. 
fance, en travaillant à étou'tfer ces diffé
rends & à les terminer à l'amiable, ce 
qu'ils pouvoient très- aifément ; n'étant 
befoin pour cela que de choifir dans le 
feit1 de l'Eglife même des Arbitres qui 
les décidaifent .. fi2.!,and quelqu'un J!en
tre vous a une affaire contre un autre, 
ofe-til bien. aller en jugement devant les 
iniques [iniques, dans le frile des Juifs, 
f!gni6.e k:$ P~yens, ceux qui font exclus 

dç 
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de l'Alliance· Divine J & il ne va pas 
·devant les Jaints, c'efl-à-dire, devant 
les Chrétiens & les Fidèles. Ne javez
votu pas que les Saints jugeront le mon
de? Or fi' le monde doit être jugé par 
vous, êtes-vous indignes de juger des 
plus petites chofes? Ne favez-votts pas 
q11-e no11s jttgerons les .Anges ; combien 
plus donc devons-nous juger des chofas 
qui concernent cette vie ? Ici l'Apôtre 
les pique d'honneur. Quelle honte pour 
vous, leur die-il, d'aller chercher chez 
des profanes, chez de ennemis de vo
tre foi, un fecours que vos propres Frè
res font bien mieux en état de vous four
nir? Ne vous faites pas à vous-mêmes ce 
tort. Vous êtes une Société Chrétienne : 
connoiffez les reffources attachées à ce 
beau titre. Quoi? ces mêmes Fidèles qui 
doivent un jour juger le Monde & les 
Anges mêmes, feront-ils incapables de pro
noncer fur de petits intérêts! V oùs paroif
fenc-ils indignes d'être pris pour Arbitres 
de vos démêlés? Le but de l' Apôtre eft 
donc clair ; on voit affez ce qu'il veut 
perfuader aux Corinthiens, mais le prin-

. cipe qu'il emploie pour cela demeure ob
fcur. On demande en quoi co~fifte ce 
Privilège qui ·eft refervé aux Saints? Quel 

• e~ 



,4 S E R M O N IIJ. 
eft ce jugement qu'ils doivent e}{ercer fur 
le• monde ? Cette quellion partage extrê
mement les Interprètes. 11 feroit affez 
inutile, Mes Frères, de vous r_apporter 
la varietê d'explications peu folides pour 
la pl~parç, à quoi elle a donné lieu. Tout 
fe • réduit • à deux prinôpales , entre lef
quelles il faut choifir. • L'une entend ces 
paroles d'un jugement que les Saints doi
vent exercer dans cette vie : · l'autre d'un 
jugement qu'ils e}Çetceront au dernier jour. 
Mais avant que de vous propofer l'urt 
& l'autre de ces fentimens, faifons d'a
vance quelques Obfervations générales 
qui vous frayeront le chemin à la vraie 
intelligence de ce Texte. 

I. J'obferve en premier lieu, qu'il attri
bue aux Saints fur le monde une forte de 
3urifdiétion & d'empire. C'eft ce qu'em~ 
porte le terme de juger, qui dans le ftile 
de la Langue Sainte*, outre fa fignifica
tibn étroite , a bien enèore celle de gou-

• verriement & de règne, mais qui ne fe 
prend jamais pour défigner fitnplement 
la -dignité de la perfonne ou l'elévation 
de: l'état. Par cette feule remarque tom-

• be 

, • L'Hebreu ~~V juger fe prend auffi pour gou
verner. "Lés premiers Magiftrats de la Nation s'ap
pelloïent C'~~'tt.' j11ges. 
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be l'opinion de ceux qui ne voyent id 
que la gloire & la. félicité des Saints. . • 

Il J'obferve en fecond lieu, qu'il s'y agit 
d'une prérogative dont les Chrétiens aµx-
quels S. Paul écrit n'étaient pas aél:uelle- • • 
ment en polfeffion, mais qui leuF étoit 
rcfervée dans l'avenir: Les Saints juge-
ront le Monde; no1ts jugerons les .Ànge s. 
Il n'e:fl: donc point ici quefl:ion, comme 
quelques-uns le prétendent, du jufte dif
cernement que les Fidèles fa vent faire des 
objets ; au fujeë de quoî l' Ap6tre dit ail-
leurs que· le f}irit·uet Juie, d~[cerne tou- 1 Cori 
tes chofas , & n'efl _1ugé de per(onne.1I. x5. 
Car outre qu'un tel difcernement ne ren-
f<;rma ni jurisdill:ion ni empire, les Fi-
dèles -de Corinthe pofiedoient all:uelle-
ment cet avantage, au lieu que l' Apôtre 
parle d'un privilège qui leur eft refervé 
dans l'avenir. ' 

IU. Il en parle aux Corinthiens corn~ 
me d'une chofe connue, & qu'aucun 
d'eux ne peut ·ignorer. Ce n'eft pas un 
nouveau point! de • doél:rine qu'il leur en~ 

• feigne, un myftère obfcur qu'il leur dé
couvre; comme lors qu'il dit aux mêmes 
Co~intlliens, nous ne dormirons ;as tous; 1 Cor: 
mats no1u fe-rons tou~ transmues. Nul-XV. 51: 
lement, Mes F rè~es, il s""€xprime fur le 
point en queftion, tout ;eomme il fait plus ' 

bas 



96 S E R M O N III. 

bas dans ce même chapitre, fur un des
premiers principes du Chrifl:ianifme: Ne 

fa·vez-vous pas, dit-il au verfet neuvième, 
1 Cor. ne favez-votts pas que les injujles n'hé
,VI. 9. riteront point le Royaume de 'Dieu? Ici 

de même; à l'entendre, il s'agit d'un ar
ticle des -plus clairs de la foi, d'une des 
promdfes .les plus indubitables qui foit 
faite aux Chrétiens dans l'Evangile: Ne 
favez-vous pas que les Saints jugeront 
le Monde? 

IV. Enfin ce que l'Apôtre avance ici 
doit être tel, qu'il ferve de principe fo
lide à la conclufion qu'il veut tirer, & 
tende direél:ement au but que cet Apôtre 
fe propofoit, fa voir d'engager les Corin
thiens à choifir dans le fein de l'Eglife, 
& parmi leurs propres Frères, des Juges 
pour vuider leurs Différens, au lieu de 
les porter devant les Tribunaux Payens. 
Il faut donè que du privilège [qu'il affure 
être refervé aux Saints ; on puiffe en ti
rer, par rapport au cas préfent, cet ar
gument qu'on appelle du plus grand au 
moindre. 

Ces remarques préalablement établies, 
voici la premiére des deux opinions aux
quelles oh peut fe ranger pour l'explica
tion de ce Texte. C'efl: celle qui s'en
tend du triomphe que l'Eglife Chrétien-

ne 
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ne devoit remporter fur le monde Payen , 
lorsque la Religion de Jefus-Chrifi: mon-
tant fur -Ie Trône des Céfars, feroit la 
Religion dominante, & que l'empire paf.. 
feroit des Infidèles aux Chrétiens. Par 
cette glorieufe révolution donc Confian• 
tin fut l'infrrumenr, les Saints, c'efr-à
dire, le Peuple Chrétien, devinrent les 
Maîtres de leurs perfécuteurs, ils s'affujet• 
tirent leurs tyrans , ils jugérent à leur 
tour ceux qui les avoienc jugés, ils exer• 
cérenc fur le monde Pâyen la même au
torité que ce monde avoit auparavant 
exercé fur eux. Les Oracles avoient pré
dit ce triomphe & cette gloire de l'Egli-
fe : Les Rois feront tes nourriciers, & Efaie 
les Princejfes leurs femmes tes nourri.XLIX. 
ces, dit Efaie touchant l'Ifraël myfiique. 2 3· 
Daniel , après avoir fait la defcription des Daniel 
quatre fameufes Monarchies, annonce un IL 44. 
nouvel Empire qui ne fera jamais diffipé,qui IJ.1· 18

.! 

ne paffera point à un autre'Peuple , mais qui 
renverfera tous les autres Empires. Il dé-
clare au feptième chap. de fa Prophetie 
que les Saints dtt Souverain recevront 
le Rqyaume: que le règne, l1t domina--
tion & la grandeur des Royattmes qui 
fant fous to1es les Cie11,x fera donné, à ce 
Peuple de Saints. A quoi l'on rapporte 
encore cette Vifion du XX. chap. de l' A-

G poca~ 



98 S E R M O N III. 
pocalypfe. Je vis des Thrônes jit-r l~(
qtte!s des gens s'ajfirent, & !'autorité de 
}11,ger lettr f11t donnée; Auffi-bien que ces 
paroles du Fils de Dieu à l' Ange de Thya

Apocal. tire: Çeltû qui a11,ra vainc11, & qui aura 
II. 26• gardé mes œ1wres jtifqttes à la fin, je 

!1ti donnerai ptti.l]ance Jitr les Nations, 
& il lés gowvernera avec tm fceptre de 

far, paroles qui femblent faire allufion à 
cet endroit du Livre de la Sapience* , où 
il efi dit des]uftesqu'ilsjugeront les Na
tions, & qu'ils attront domination fur 
les Peuples. Selon cette idée, voici quel 
fera le raifonnement de l' A pâtre. Vous 
devriez bien avoir honte d'allervolontai
rem~nt porter vos procès devant des J u
ges infidèles, & vous foumettre de gaie
té de cœur à [ eurs Arrêts. En cela vous 
faites peu d'honneur au beau titre que 
vous portez : Vous fen tez peu ce que vous 
valez & ce que vous êtes. Quoi ! ce 
Peuple Chrétien qui efi appellé à gouver
ner le Monde, & qui doit bientôt ranger 
les In.fidèles fous fes loix : Quoi ! cette 
Eglife qui doit donner à l'Univers des 
Empereurs, des Juges & des Magiftrats, 

ne 
• ô inr11td,., aôT~; "P"'' l~,;;. Sap. 4. JS'. Peut- être 

dl:- ce une allufion à !'Oracle de Daniel , ci - de!fus. 
Ce mot devait êrre célèbre chez les Juifs, & par coa
féquent chez les Fidèl~ de Corinthe. 
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ne fauroit aujourd'hui trouver dans fon 
fein d'afièz bonnes têtes pour connoître 
des 'débats qui s'élèvent entre fes mem
bres & pour les pacifier ? Vous Chrétiens 
qui êtes nourris de fi glorieufes efpéran
ces, pour de petits différends de Frère à 
Frère qu'il vous étoit aifé d'ajufter, vous 
reclamez lâchement la jurifdiél:ion de ces 
mêmes Payens, qui doivent dans peu fe 
voir fournis à la vôtre. Ne .favez-vous 
pas qtte les Saints jttf;eront le monde? 

Obfervons en pafiànt que ce p:1ffage 
mal pris donna lieu à la coutume très-an
cienne dans l'Eglife *, de commettre les 
Evêques au jugement des Affaires Sécu
liéres. Charge onéreufe, qui les déroboit: 
aux fonél:ions effentielles de leur Minif
tère, & qui devint bientôt un poids qont: 
ils fe fentoient accablés, témoin les plain
tes améres que S. Auguftin fait quelque 
part là-deffos t. Cet ufage s'appuya d'a
bord de raifons affez f pécieufes, mais par 
la fuite des rems on n'en a que trop fenti 
l'abus, on l'a vù dég6nerer fous le Pa-

pifme 
• Voiez FLEURI , Difl. VII. fur l'Hifl. Ecc/. p. m. 

2-82. . 
t Voyez la vie de S. AuousTTN, mûe par les pp; 

Benediél:ins à la tête de fes Oeuvres, Lib. V. 4, Voy; 
suffi ce que N1cEPHORE raconte à ce fujet touch_ant 
Sylvain Evêque de Troade, dans la note de Bn:., fur 
le premier verfet de ce Chapitre. 

G 2 
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pif me en une tyrannie infupportable : Lc:s 
Prélats fous le beau nom de J urisdiél:ion 
f pirituelle, ayant trouvé moyen d'empié
ter fur l'Autorité Civile, & d'ériger des 
Cours Eccléfiafiiques, devant lesquelles, 
fous de vains prétextes ils évoquent une 
infinité de Caufes. Efprit du monde, 
ef prit de domination bien contraire à ce
lui de l'Evangile; efprit peu femblable à 
celui du Souverain Evêque des Ames, 
qui refufa conframment d'exercer aucune 
jurisdiél:ion pareille, difant à ceux qui le 
follicitoiënt de prononcer fur leurs diffé• 

Luc rens: §!Ji.i ejl-ce qui m'a établi far vouspottr 
XII. 14· être votreJ11ge Ô' pour faire vos partages? 

Revenons à mon Texte. Ceux qui 
l'expliquent de l'Autorité Civile & du 
Pouvoir Legislatif , entendent ce que 
l'Apôtre ajoute, nous j11gerons les Anges 
mêmes, de l'empire que les premiers 
Chrétiens exerçoient fur les Démons; on 
fait qu'en effet au feul nom de ')efus •. 
Ch rift ils faifoient trembler ces malins Ef
prits, qu'ils les chaffoient du corps des 
poffédé~ en les forçant de rendre hom
mage au Sauveur & de prononcer leur 
propre condamnation. Pouvoir miracu• 
leux que le Sauveur promet à fes Difci-

J can pies au XVI. chap. de S. Marc, & qui 
XVI, lui fait dire ailleurs que le Prince de ce 
11

• Monde 
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Monde va être jugé. Suivant ce· Corn .. 
mentaire S. Paul annonce au Peuple Chré
tien , que le Monde entier lui fera fou-. 
mis , puisque par fes Magiftrars il doit 
donner des Loix aux hommes, & que 
par fes Miniftres il s'alfujetrit les Dé
mons. Ne [avez-vous pas que tes Saints 
jugeront le monde?· Ne_(avez-vous pas 
que nous jugerons les Anges mêmes? 

Deux raifons empêchent, Mes Frères, 
que l'explication que vous venez de voir 
ne nous paroilfe fatisfaifante. La pre
miére, que nous ne donnons pourtant 
point comme décifive, c'eft qu'il ne fem
ble pas qu'une cataftrophe fi favorable à 

• t•Eglife Chrétienne, quoi qu'annoncée 
par les Oracles, fût une chofe , dont a
vant l'événement le commun des Chré
tiens . ayent pu être alfez diftinél:ement 
inftruits , pour autorifer ce langage, 
Ne favez .. vous pas que les Saints ju
geront le Monde? -Il y a voit même des 
raifons de prudence , qui défendoient 
aux Apôtres de parler ouvertement d'u• 
ne efpérance. fi capable d'irriter les 
Payens., & .de redoubler,· contre les Fi
dèles perfécucés, une haine qu'i n'était 
déjà que trop enflammée. -Il eft vrai que 
S. Paul dans fa feconde Epître aux Thef
faloniciens fait mention de cette ·grande 

G ; révo-



·1-0-i· S :E:-R M Q N III. 

révolution , en parlant de l'homme de 
péché qui doit bientôt fc manifefter : mais 
auffi. remarquez fous quelles enveloppes, 
àvec quelles précautions i1 s'en expri
me, r-emarquez qu'il leur' en parle à de
mi mot, comme d'un myftère qu'il leur 
avoic confié lors qu'il éroit avec eux : Au 
lieu qu'ici, il s'agit d'un point de créan
ce dont les Corinthiens faifoient profef
fion ,ouverte : Ne fave-z-vous pas que 
les Saints jugeront le monde? 
• z. Mais la principale raifon qui c0111bat 
éJe fe.ntiment, c'efl: qu'à le fuivre ie rai
fonnement del' Apôtre perd toute'fa for
ce,- & que la -conféquence ne fe tire point 
légitimement ,du principe. S. Paul veut 
perfuader aux Chrétiens de· Corinthe 
qu'ils peuvent & doiven_t juger eux -·mê-

• :tnes des démêlés <le leurs Frères. • En 
preuve de cela, il à1lègue, felon vous, 
l'état refpeél:able & fl.qrHfanè dont l'Egli
fe -doit jouïr dans qüefqües fièdes.· Mais 
de ce que l'Eglife étendant fes limites par 
fa con ver.fion • d'uhe infinité' de gens· de 
tout ordre, recevra, • pour ainfi · dire , • Je 
Mondé entier dans fon fein; • de ce· ·que 
le Chriftianifme étant devenu la Religion 
régnànte par la proteél:iori des Empereurs, 
l'Autorité Sêculiére pafièra des· Idolâtres 
aux Chrétiens, & que par conféquent par-. 

m1 
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mi les Difciples de J efus-Chrift on comp
tera des Princes,, des Magifrrats, des 
Gouverneurs de Provinces, de fa vans 
Prélats, fi vous voulez, également ex
perts dans le Droit Civil & &ms le Droit 
Eccléfi.afüque, s'enfuit-il que du rems de 
S. Paul, les Fidèles dont éroit compofée 
l'Eglife de Corinthe; Eglife où, de fon 
propre aveu, il n'y a voie ni beaucoup de 
fages, ni beaucoup de nobles; s'enfuie-il, 
que les moindres de cette Eglik, ceux 
dont on fait le moins de cas , car c'eft vf. 4: 
ce que veut cet Apôtre, fuirent en état 
de revêtir la qualité de Juges, ou celle 
d' Arbitres? 

Nous nous arrêtons donc abfolument 
à l'opinion de ceux qui rapportent ces 
paroles, les Saints jttgeront le monde , 
au jugement du dernier jour, & aux 
Saints glorifiés; & nous difons, que dans 
ce grand jour des rétributions, les Saints 
paroiffant dans la gloire de J efus-Chrifi-, 
prononceront avec lui la fentence de con
damnation contre le monde reprouvé. 
Mais, m'objeél:era-t-on fans doute, fur 
quel autre Texte de nos Ecritures établif
fez-vous cette Doctrine, pour la pouvoir 
attacher à celui-ci? L'Evangile enfeigne 
en termes exprès, que les Saints doivent 
être jugés aufü-bien que les impies, puis 

G 4 qtlil 
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ra+ S E R M O N III. 
q,t'il nous faut tous comparoître, tous 
fans diftinfrion bons & méchans devant 
le Tribunat de C6rift. L'Evangile nous 
dit, que les brebis tout comme les boucs, 
viendront aux pieds du Trône pour y re
cevoir leur fentence. Les Saints feront 
jugés, ils -n~ feront donc pas juges,·& 
l'on ne fauroit leur attribuer un office qui 
cfi: refervé uniquement à Jefus-Chrill. Je 
réponds, qu'il ell très vrai que les Saints 
feront jugés par Jefu5-Chrifi:, & qu'à lui 
feul appartient d'être le Juge du Monde; 
mais que cela n'empêche pas qu'après a
voir reçû de fa bouche le favorable arrêt 
qui les mettra en pofièffion de !l'héritage 
célelle, les Saints ne puiffent avoir à l'é
gard des méchans qui feront jugés enfuite ~ 
certains droits, certaines relations , certai .. 
ncs fonfrions, qui les confi:ituent dans un 
fens particulier & moins propre, mais dans 
lin fens très véritable, les Juges du monde 
:infidèle. Nous fondons cette afièrtion, tant 
fur c;e que !'Ecriture nous dit de la digni
té des Fidèles, & de la gloire où leur 
Chef les élévera, que fur les dcfcriptions 
qu'elle nous fait de ce grand jour, 

Pour m'expliquer plus difünfrement, 
je dis en premier lieu, qu'alors.le$ Saints 
Jugeront le Monde, non-feulement parce 
qu'ils approuveront l'arr~t que prononce ... 

ri 
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ra contre lui Jefus-Chrift, mais parce1 C'cft/1: 

, ·1 c d • , .1 a peniee qu 1 s IOn eront cet arret , parce qu 1 s de s. 
en manifefl:eront l'équité, en condamnant Chryf<;>f
ce monde rebelle p:ir l'exemple de leur ~~~n~~~r 
Foi & de leur Vertu. Si , felon la dé- droit. 
claration du Sauveur les habit ans de Ni- Luc XL 
nive, Ji la Reine d1t Midi, c'efl:-à-dire, k1o'J.1i 
fi des Paycns & des Infidèles doivent aui7. 
dernier jour s'élever en jugement contre 
la Nation Juive; fi S. Paul dit aux Ro
mains, que le Pa yen obfervateur de la 
Loi Naturelle, jugera le Juif qui en eft 
le transgrelfeur; s'il efr dit de Noé ce 
fameux héraut de la j11jlice, qu'il con-
damna l'ancien Monde, parce qu'à l'in
crédulité profane, & qu'à l'impie fecurî-
té de fes habicans, il oppofa l'exemple 
de cette Foi qui lui fit confiruire l' Ar-Heb.XI. 
che; à combien plus jufie titre peut-on 7• 
affirmer des Saints, au milieu de cette 
gloire dont leur obéilfance fera couron-
née, qu'ils jugeront le Monde rebelle, 
qu'ils le convaincront d'une malice inex- . 
cufable, pour n'avoir pas rempli des de-
voirs dont leur exemple montre la poffi-
bilité, comme la récompenfe qu'ils ont 
obtenue , manifefte l'équité fouveraine 
du Légifiateur qui les a prefcrirs? 

En fecond lieu, les Saints jugeront le 
:Monde cpn jointement avec J efus-Chrifl:, 

G f cam-
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comme a!fe!feurs de Jefus-Cbrift, & pour 
ainfr dire , par la bouche de J efus-Chrift 
Car ne doutons pas, Mes Frères, que 
dans ce terrible jour, où ce grand Juge 
doit manifefter . les fécrets des cœurs, & 
produire à la lumiére les chofes cachées 
dans les ténèbres , le cours entier de la 
vie des méchans & toute l'étendue de 
leurs crimes ne fe développe aux yeux 
des Saints, qui fe • joindront folemnelle
ment à leur Chef d .. ns la reprobation 
qu'il en fera, & conformeront leur juge
ment _au fien, qui fera celui de la jufrice 
elle-même. Q1and on fe repréfente l'é
troite union que l'Ecriture met entre les 
Fidèles & Jefus-Chrift, la participation 
intime qu'elle leur donne aux aél:es, aux 
privilèges, à la gloire de leur Divin Chef, 
on n'aura nulle peine à comprendre, que 
comme ils régneront avec lui, ils juge
ront auffi le Monde avec. lui: que com
me il promet de les faire ajfeoir far fan 
trône; de les faire Rois & Sacrifica
teurs à 'JJiett fan Père, iJ les rendra auî
fi les a!fclfcurs de fon Tribunal, ~ les 
fera participer à fa qualité de Juge, au
tant que la différence des Membres au 
Chef, & la prôdigieufe difproporcion 
qui fubfifte toujours entre de fimples 
hommes & le Fils de Dieu, leur peuvent 

• per-
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permettre d'y participer. Il efl: déja fûr 
que le Sauveur a revêtu fes Apôtres de 
cet office de Juges : /7ous qui m'avez Mat;.h· 
filivi, leur dit-il, dans la régénération, ~{x.. 
quand le fils de l'homme fèra aflis fitr le Voye7.. 
Thrône de fa gloire, vous auffi ferez a:f t'.fh 
fis jitr douze Thrônes jugeant les do.uzeix.II. 
Tribus d'l[raël. J'avoue que ce pa{fage 3o. 
regarde particuliérement les Apôtres, lef
quels par la dignité de leur charge, ont 
dû avoir des prérogatives qui leur fuffcnc 
propres; mais du moins y a-t-il lieu d'en 
inférer que des Saints peuvent, dans une 
jufte fubordination à J efus-Chrill:, & par 
une efpèce d'analogie, exercer cette fonc-
tion de Juges, quoique dans fon degré 
le plus éminent & le plus parfait, elle 
n'appartienne qu'à Jefits - Chrift feul. 
·~1'elle fe doive communiquer aux autres 
Fidèles, nous en trouvons la preuve dans 
l'Ora.cle du Livre de l' Apocalypfe, que 
j'ai déja cité felon l'autre fens dont on le 
·croit fufceptible, mais qui trouve dans 
·celui-ci un accompliffement plus plein & 
·plus jufre: Celui qui aura vaincu & qtti 
aura gardé mes œuvresjufques à !afin, 
je• lui donnerai pttijfance fur les Na~ 
tions , & il les gottvernera avec 1me_ 
•verge de fer: Cette promeffe n'exprim~ 
pas une fimple prééminence, elle empor-

te 
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te de plus une forte de jurifdié\:ion & 
d'empire; & c'efl: dans la même idée 
qu'au Pfeaume XLIX. il dl: dit au fujet 
des méchans, que les hommes droits au
ront domination fùr ettx au matin; mais, 
ce qu'il efl: bon d'obferver fur-tout, cet
te promefiè ne défigne pas une élevation 
temporelle de l'Eglife, ni cette efpèce de 
prof péri ré à quoi les Mondains fous le 
voile de la profeffion Chrétienne partici• 
pent tout comme les vrais Fidèles; c'eft 
une promefiè qui s'adreffe aux Saints qui 
auront perfévéré dans la fainteté, à ceux 
qui auront vaincu & gardé les œuvres de 
Jefos-Chriil jufques à la fin: à ceux-là le 
Rédempteur leur donnera puiffance fur 

Apoc. les Nations. Je vis des Thrônes, die S. 
XX+ Jean, fur lefqtte!s des gens s'aJlirent, & 

l'autorité de jttger leur fut donnée. Quel 
fens efl: caché fous ces figures? Celui du 
triomphe des Saints fur le Monde, fous 
l'idée d'un jugement auquel ce Monde fe 
verra affujetti; ou plutôt celui d'un triom
phe & d'un jugement tout enfemble, tel 
qu'il s'exécutera au dernier jour, parce 
qu'alors les Saints rafièmblés autour de 
Jefus • Chrift, & couverts des rayons .de 
fa gloire, non-feulement verront ce mon
de leur ennemi abbatu fous leurs pieds, 
dépouillé de-tout fon éclat, défarmé de 

tout 
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tout fon pouvoir, mais ils s'uniront au 
Souverain Juge, pour prononcer l' Arrêt 
qui condamne ce Monde impie à d'éter
nelles ténèbres.. Ne favez-vous pas que 
les Saints jugeront le Monde? 

Les Anges doivent êrre fournis à cc: 
même jugement. Nous jugerons les An
ges, ce qui ne peut s'entendre que des 
mauvais; car ni les bons Anges ne fe
ront jugés, ni ils ne feront fournis à la 
jurisdiétion des Saints. Ces Ef prits bien
heureux font introduits dans la defcrip
tion de ce Jugement, comme des min if.. 
tres qui doivent l'executer, & qui y ailif
tent pour en relever la pompe, non com
me en étant eux-mêmes l'objet. Mai$ 
pour les Démons, ils y doivent cornpa
roître pour y recevoir leur fentence. 

S. Pierre & S. Jude nous déclarent que2. Pierre 
les .Anges qtJi ont péché, CJJieu les a IL. 4· 
livrés ptmr être refèrvés au Jttgement ,1uae 6• 
& qu'ils font gardés fat,s l'obfèurité des 
liens éternels, j1tfqu'au jugement de fa 
grande journée. Il eft clair que des.An-
ges que l' Apôtre joint au Monde rebellè 
comme fournis aux mêmes Juges , doi-
vent être les mauvais Anges. Mais cela 
une fois pofé, confirme admirablement 
l'explication que nous avons adoptée, & 
décide en fa faveur contre l'autre; voici 

com-
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comment. Il ne peut être ici en quef
tion , par rapport aux mauvais Anges, 
d'aucun autre jugement que de celui du 
dernier jour, n'y ayant que celui-là feul 
dont l' Apôtre pùt parler aux Fidèles, 
comme d'un objet à venir, no11.s jugerons 
lr-s Anges. Car pour le pouvoir de chaf. 
fer les mauvais Efprits, c'était un Privi
-Iège dont les Chrétiens jouïffoient de
puis long-tems, lors que S. Paul écrivoit, 
puis qu'il éroit au rang des dons que le 
S. Efprit verfa for l'Eglife au jour de la 
Pentecôte. D'où il efl: naturel de conclu
re que le jugement exercé fur le Monde, 
étant ici comme lié à celui des Anges, fe 
rapporte donc auffi à l'époque du der
nier jour, & que felon l'Apôtre, Hom• 
mes & Démons feront jugés par les Saints; 
que le Sauveur dans cet aéte folemnel , 
affociera ces derniers à la gloire de fon 
Tègne, en les faifant régner eux-mêmes 
fur ces ennemis qui font les fiens; qu'a
vec le Monde il brifera fous leurs pieds 
Satan qui en eft le Prince, & avec Satan 
toutes les pu.iffances infernales. 

Vous voyez, Mes Frères, que l'expli
cation que je viens de vous propofer rem
plit toutes les conditions que nous avions 
marquées. Elle conferve la proprieté des 
termes du Texte, prenant celui de juger 

dans 



Sttr le Privilège des Anges. 111 

dans fon fens littéral, qui dl: celui de 
prononcer un jugement. Elle parle d'un 
privilège dont les Fidèles de Corinthe 
n'avoient g:irde de jouïr déja , puis
qu'il n'aura lieu qu'à la fin des fides. 
Ce privilège fondé fur les prome!fes que 
l'Evangile fait à tous les vrais Chrétiens, 
en repréfentant leur communion glorieufe 
aux titres de leur divin Chef, n~ pou
voit être ignoré des Fidèles. Enfin cet
te explication a l'avantage de placer dans 
fon jour le raifonnement de l' Apôtre, & 
de mettre une jufl:e liaifon entre le prin• 
cipe qu'il employe , & la conféquence 
qu'il en tire. C'eft comme s'il parloit 
ainfi. Vous, qui par votre qualité de 
Saints êtes appellés à juger un jour, non
feulement le Monde, mais les Démons 
mêmes, ces Intelligences d'un ordre fu. 
périeur au vôtre, vous croirez-vous inca
pables de juger aujourd'hui entre vos 
Frères les moindres procès? 

Cependant ne diffimulons pas quec'eft 
par ce dernier endroit que notre explica
tion efl: le plus vivement combattue. On 
lui objeét:e le même inconvenient qui 
nous a fait rejetter l'autre. On foutient 
qu'à le prendre de la forte, le raifonne
ment de l' Apôtre manque de juftefiè. 

Car, 
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Car, dit-on , de ce que les ·Fidèles au 
dernier Jour auront la gloire de juger le 
Monde , de ce qu'ils poffederont alors 
toue le difcernement néce!faire pour ce
la, il•ne s'enfuit nullement qu'ici-bas cet
te feule qualité de Fidèles les mette en 
état de remplir les fonél:ions de Juges. 
L'expérience, ajoute-t-on, montre tous 
les jours qu.on peut être très verfé dans 
la Sciencè du Salut, & en même tems 
très novice dans les Affaires. Les lumié
res de la Foi ne fuppléent point a.ux au
tres connoifiànces, & tel homme fera 
fort pieux, qui manque abfolument de la 
capacité requife pour exercer l'emploi ou 
de Juge ou d'Avocat. Pour fcre faine 
on n'eft pas favant, on ne pofîede pas 
'les Loix, on n'a point l'art de percer les 
obfcuricés d'une affaire embrouillée , ni 
de pourfuivre la chicane dans tous les dé
tours de fon dangereux labyrinthe. Sou
vent l'homme du monde le plus vertueux, 
s'il n'emprunte le fecours des Iumiéres 
d'autrui, courra rifque de faire en pareil 
cas de faufJès décifions & de groffières 
bévues. Cette difficulté paroît confidé
rable, cependant il eft •aifé d'y répondre. 

Je dis donc en premier lieu , que les 
Différends fur lefquels l' Apôtre veut que 
les Fidèles choi.füfent dei Arbitres dans 

leur 
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1èur fein, font d'un ordre qui demande 
_moins une profonde étude des Loix, 
qu'un certain fond naturel de. bon-fens & 
de droiture. C'écoient des Difterens en
.rre Frères, qu'il s'agiifoit moins de Ju
ger dans les formes, par un_ arrêt. de ri
-gueur, que de terminer à l'amiable. par 
un fimple jugement d'équité. Or un Chré
tien ell: plus propre qu'un autre pour des 
caufes de cette nature; en. premier lieu, 
par les lumiéres de la Religion qui lui 
font difiinguer plus aifément , le juf-
te d'avec l'inju!l:e; en lui donnant lesHebr: 

fins exercés au difcernement drt bien V. 14-
& dtt mal, par lesqtiiels, /'.homme fpiri- r Cor;" 

tue! difcerne toutes chofes, & reconnoit de II. 1 5 •. 
ltû-même ce qui eft j1l_/le. En fecond lieu, 
ce qui l'y rend propre, c'efi la droiture 
oe fon cœur. Un homme vertueux, é
quitable, exemt de ces paillons qut fon~ 
fujectes à gauchir les meilleurs ef prirs, à 
les éblouïr, ~ les égarer, opinera quel
quefois mieux fur une affaire que le Juge 
le plus habile. Il n'efi pas rare de voir 
ainfi la vertu fuppléer à la fciencc. C'efi 
pour cela même que les Saints jugeront 
le Monde. Car pourquoi Dieu leur ré
ferve-t-il cet honneur? Pourquoi leur com-
met-il un emploi de cetœ importance~ 

H c·~a 
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C'efl: à caufe des lumiéres attachées à la 
véritable faintecé. . Obfervez bien ceci, 
Mes Frères, les Saints ont ici-bas au fond 
de leur ame un garand de ce qu'ils fe
ront un jour. Ils portent dans leur fain• 
teté commencée le germe de leur gloire 
future. Par ce difcernementfpirituel qu'ils 
acquierent, par cet amour de la jufrice 
qui s'enracine aétuellement dans leur cœur, 
& qui les défend des illufions du monde, 
de fa corruption , de fon impofture, ils 
fe préparent à la glorieufe fonétion de le 
juger. Le principe de fainteté qui fubfifte 
déja dans ces Fidèles, quoique d'une ma
niére imparfaite, doit donc les rendre ca
pables de connoitre des plus petites cau
fes, comme, une fainteté confommée les 
rendra dignes de préfider au jugement 
des plus grandes. C'efl: en partie, ce nous 
femble, fur cette proportion que S. Paul 
fait rouler fon raifonnement. Recuferiez
vous pour arbitres , ô Corinthiens ! fur 
vos démêlés domeftiques , & touchant 
vos petites affaires d'interêt ; traiteriez
vous de Juges incompétens, ces mêmes 
Fidèles doht Dieu fait un tel cas, qu'il 
les deiline à juger un jour le Monde & 
les Anges? 

Je dis en fecond lieu, qu'il efr moins 
lCl 
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.ici quefüon des lumiéres ou de la capaci• 
té, que de la dignité de la perfonne; di
gnité qui donne à fes déciftons , un poids 
capable d'entrainer l'acquiefcement des 
parties intérdTées. Or cette derniére idée 
n'entre pas moins dans le raifonnemenc 
de S. Paul que la précédente, puis qu'il 
repréfente les Fidèles comme des hom. 
mes fi privilégiés, qu'un jour ils auront la 
gloire de juger le Monde. 

Pour appuyer cette feconde réponfe, 
qui me parait déciGve, obfervons que le 
but de S. Paul eft d'engager les Corin .. 
thiens à maintenir la paix dans le fein de 
leur Eglife, en étouffant à petit bruit les 
Différens excités parmi fes Membres, & 
en même tems à ménager l'honneur du 
Chrifüanif mè, que de pareils éclats ne 
pouvaient manquer d'avilir. L'expédient 
qu'il leur fuagére pour parvenir à ce dou .. 
ble but, c'eft de choifir des Arbitres parmi 
leurs propres Frères: c'eft que, plutôt que 
de s'adrefièr aux Juges Payens, ils revê
tent de cette fonél:ion les moindres d'en
tre les Fidèles, dùt le bon droit pâtir 
quelquefois de leur n'.1anque de lumiérès. 
Qie ce foie là la penfée de l' Apôtre, ceh 
paroit a!fez quand il ajoute, pourqitoi ne 
Jo1tjfrez"'vo11,s pas plutôt qtt'on vous Jaf
fa tort? En effet, cette modération, cet-

H 2 ce 



te débonnaireté, ce généreux fentiment'. 
qui facrifie volontiers l'interêt particulier 
à l'interêt commun de l'Eglife, étoient 
des dif pofitions très-propres à faire gou
ter l'avis de S. Paul ~ Si vous avez des 
procès, prenez pour J1tges ceux qtti font 
les rnoins confidérables dans l' Eglijè. On 
voit bien que ce n'eft que par conceffion 
qu'il parle 'ainfi, &_ qu'il ne propofe ce 
parti que comme un pis aller, préférable 
à l'extrémité où fe portoient les Corin
thiens. Aufii, loin de leur défendre <l'u-• 
fer de difcernement dans le choix des 
Juges, il prévient l'objeétion que les plai
deurs de Corinthe lui pouvoient faire à 
• cet égard, en leur difanc, n'y a-t-il point 
de .(ages parmi vo1u? Il eût été bien hon- • 
teux pour l'Eglife de Corinthe d'eü être 
réduite-là , & fèlon S. Paul on ne fauroit le 
fuppofer fans lui faire injure. N'y a-t-il· 
doric point de fages parmi vous? c'ell:-à
dire, de gens aifez habiles pour vous ju
ger? Il y en a fans :douce, d'autant plus • 
qu'il ne s'agit que de prononcer encre 
des Frères, fuivant les fimples règles de 
l'équité. Mais, quand cela ne feroit pas; 
quand le 'défaut d'habileté dans ces Fi
dèles que vous choifiifez pour Arbitres, 
vous expoferoit quelquefois au péril d'ê
tre mal jugés, que cet it:1convénien't fe-

roit 
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roic petit, au prix de ceux qu'entraine-' 
ront des procès intentés & pourfuivis en 
forme devant des Tribunaux ennemis de 
votre fainte Religion; au prix de la dif- . 
corde par· ]à nourrie au dedans, & du' 
fcandale caufé au dehors ! 

V oil à, - felon notre Apôtre, le grand 
écueil que _les Corinthiens doivent fuir. 
par deffus tout. L'honneur d\l Chrifria- . 
nifine, le maintien de la paix dans l'Egli.: 
fe, doivent êrre leur principal objet. Or 
cet objet fe trouve rempli, en recourant 
au moyen que l' Apôtre leur indique. On' 
fait que mettre des démêlés en arbitrage,. 
c~eft la voie la plus courte pour les paci
fier, en arrêtant le débat dès fon origine,. 
par l'engagement mutuel des parties, d'en 
paflêr par ce qu'un tiers décidera. Mais 
quelle forte d' Arbitres , ô Corinthiens! 
pourriez-vous choifir, qui par leur caràc
tère fuffent plus propres à produire ces· 
bons effets , que vos propres Frères, 
Membres de Jefus-Chrift comme vous, 
& à qui les plus tendres liens vous unif: 
font? Il eft certain. que plus nous vénê-
1•ons quelqu'un, plus nous fo,nunes prêts 
à le prendre pour arbitre de nos quérel
lçs. Euffions-nous même lieu, de croi
re que fa décifion n'a point é~é parfaite
ment jufte, notre feul . ref peét pout" la. 
~-• I-I 3. bon-
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bouche dont elle émane, nous empêche 
d'en appeller; & c'efr cet acquiefcement 
fort propre à maintenir la paix d'une So
ciété, que l' Apôtre avoit principalement 
en vüe. Or je vous le demande, quoi 
de plus refpeél-able aux yeux d'un Chré
t_ien, qu'un homme affocié à la gloire de 
J efus-Chrifl: ? qu'un homme rendu parti
cipant de fes privilèges? qu'un homme 
appellé à juge.r un jour le Monde & les 
Anges même? Ceux à qui Dieu referve 
une telle gloire, indépendamment du plus 
ou moins de capacité & de lumiéres ac
tuelles, feroient .. ils donc indignes que 
l'on acquiefqât à leurs décifions, & qu'on 
les choisît pour juger fur d'auffi petits dif
férends, lors fur-toµt que l'honneur de 
la Religion nous défend d'en prendre 
d'autres? Tel efi: le raifonnement de S. 
Paul, & c'efi: tout ce qu'il lui falloit pour 
arriver à fon but. Comparez, MesFrè .. 
res , ce raifonnement avec celui que les 
partifans de l'explication que nou~ rejet
tons attribuent à notre Apôtre. Ici S. 
Paul fonde le privilège qu'il accorde ac
tuellement à tous les Fidèles, für un a van• 
tage auquel chacun d~eux a un droit per• 
foanel; avantage auquel ils afpirent tous, 
en vertu de cette fain.teré qui leur efi: dé
ja çifentieUe entant que Fidèles, quoi 

qu.elle 
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qu'elle foit encore imparfaite en eux: Si 
le monde doit être jtt,gé par vottS, êtes
vous indignes de juger des pltt! petites 
cho.fes? Comme il s'agit des mêmes per
fonnes, l'argument eft jufte & concluant. 
Au lieu que dans celui que lui prête 
l'e:x.plicarion oppofée, S. Paul alléguerait 
les droits dont jouïront d'autres Chré
tiens dans quelques fiècles, pour en con• 
dure que les Chrétiens de fon tems peu
vent en exercer de pareils. • On fenc af
fez combien la conféquence eft fauffe, & 
l'argument peu folide. 

J'avoue qu'après tout, ce jugement 
.qu'exerceront les Saints au dernier jour, 
n'eft pas précifémenc de la nature de ceux 
que !'Apôtre veut que l'on confie aux plus 
-fimples d'entre les Fidèles. Mais il fuffit 
pour fon but, qu'il y-ait entre ces objets 
une forte d'analogie, qu'ils conviennent 
dans une même idée générale , & que 
cette id6e générale fa{fe envifager Jes Saints 
comme dignes dès à préfent ce tout no
tre refpeél:; en ,un mot qu'elle fèrve à ·re
lever la gloire d'un fi beau titre. Ne fa
'Uez-vous pas que les Saints jr,geront le 
Monde? 

La vérité renfermée dans ces par~les 
étant ainfi fuffifamment éclaircie, i1 p.ous 
refte de l'appliquer à la pratique, & d'en 

H 4 tirer 
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tirer des ufages pour notre fanél:ification, 
C'eft par où nous allons finir. 

§_cc~nde Les Saints }11,geront le Monde. Ap ... 
rarne d 1' M F ' A c • ou Ap- prenons e a, • es ; reres , 1 .. 1a1-
plica- re cas fur coures chofes de l'eibme des 
fion, gens de bien. 2. A méprifer le mon-

de & fes jugemens. 3. A rédouter un 
arrêt çont la fouveraine équité nous ô., 
tera toute excufe. 4. A nous animer aux 
travaux de la fan&ification, par la vûe 
du prix que Dieu lui refervera. 

Apprenons en premier lieu , de la gran
de vérit~ que je viens <l>établir, à faire le 
cas que nous devons de l'eftime des gens 
de bien, & à préférer leur approbation à 
celle du refre du monde. Nous voulons 
que l'on nous efl:ime. Une belle réputa
tion nous paraît le plus précieux des 
biens d>ici-bas. Je ne blâme point un dé

.:fir fi naturel. Je loue même ce fentiment 
qui rend témoignage à !>excellence de 
notre Erre. Mais pour l'ordinaire il nous 
égare, en ne fe rapportant point à fon 
légitime objet. Nous briguons l'éfiime, 
mais de qui? De ceux à qui leur vang., 
leur crédit, leurs talens donnent un cer
tain relief dans le monde: fe voir confi
deré par des gens qu~ la Socïeté refpec
re, être applaudi des Sa vans, a voir le 
fuffrage des Grands du fi~cle; v:oilài, 

• Me~ 
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Mes Frères, ce qui nous caufe un des 
plus vifs plaifirs qui puiffe chatouiller no
tre orgueil. 0 vanité! ô illulion des 
pauvres mortels ! Si vous aimez la gloire, 
cherchez-en du moins une folide, qui 
porte fur de bons fondemens , cherchez 
celle qui réfulte de la Vertu. Ambition
nez cette forte de mérite que les Saints 
honorent de leur eftime. Comme eux 
feuls poffedent la véritable V erru, eux 
feuls en font le jufie difcernement, eux 
feuls font capables de lui donner fon vrai 
prix. Phanrômes de la gloire humaine, 
vous difparoiffez tous à fa lumiére de la 
Foi. La Foi nous apprend que les Saint~ 

, jugeront:: le Monde, que c'eft fur l~urs 
avis, pour-ainfi dire, & fur leurs maxi
mes que la louange & le bMme, que 
l'honneur & l'infamie fe diftribueront dans 
ce grand jour, où l'on verra l'entiére a- Hebr: • 
bolition des chofls muables, afin que XII. z7. 
·celles qui fant immuabks d-emettrent. 
Faifons donc de ces Saints dès aujour-
_d'hui les arbitres de notre réputation. 
Déférons à leur 'Tribunal le jugement de 
notre conduite. Q.1e notre plus fenfible. 
joie foie d:obrenir l'approbation de ceux 
.. à qui Dieu lui-m~me accorde la fienne. 
~ettons notre grande ambition, non à. 

H ; rellh. 
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remporter ces éloges fafl:ueux que le mon• 
de dif penfe à fes favoris; c'eft un favanr, 
c'efr un beau génie, c'eft un grand hom
me; mais _à faire dire de nous aux vrais 
Chrétiens qui s'y connoifiènt, c'eft un 
homme de bien, c'eft une ame qui craint 
Dieu. En travaillant à mériter l'eftime 
des Saints, nous nous affurons l'appro• 
bation de notre Confcience, nous nous 
amaffons 1.m folide tréfar pour l'avenir. 
Car, Mes Frères, qui pourrait s'empê
cher d'envifager le jugement favorable 
que portent de nous ici-bas les gens de 
bien, coi;nme un prefage, comme un a
vant-coureur de celui qu'en portera un 
jour le fo_uverain Juge ? Ames vaines! 
vous vous croiriez renfermées dans une 
fphè.re trop étroite, fi vous vous borniez 

Pfeau. aux füffrages obfcur-s des Saints qui .font 
XVI. 3·Jur la terre, & qui n'y font hélas! qu'ea 

trop petit nombre; il vous faut un nom, 
une réputation d'éclat; il n'eft rien que 
vous n'entreprenniez pour l'acquérir. Mais 
quoi ! vous vous tourmentez pour néant. 
Hé, Ne favez-vorts pàs que les Saints 
jugeront le Monde? 

Que cetre même vérité nous inf pire le 
mépris du monde & de fes faux juge
mens. Ah! Mes Frères, notre mifére eft 

fi 
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fi grande, que les cœurs les plus ver
tueux ne font.pas exempts d'un malheu .. 
reux prin-cipe qui les affoiblit, & qui re
tarde leurs progrès dans les fentiers de la 
vertu; ce principe c'eft la mauvaife hon
te, c'eft la crainte des jugemens du Pu
blic. Cette crainte nous arrête , elle 
nous gêne, elle nous met des entraves7 
fouvent elle ne balance que trop dans no• 
tre ame les impre.ffions de la Religion & 
du devoir. Ma confcience m'ordonne de 
faire une telle démarche : mais fi je la 
fais, que dira le monde & que va• t-il 
penfer de moi? Il n'arrive même que 
t-rop, qu'après avoir eu le courage de 
prendre le parti d'obéïr à Dieu, la cen
fore des hommes nous affiige, & que 
nous ne pouvons, fans une mortification 
·fécrette nous voir expofés ~ leurs raille• 
ries. A combien de ménagemens, à com
bien de précautions dans la pratique du 
bien même, à quels foins, & quelque
fois à quelles lâches complaifances, cette 
appréhenfion de déplaire aux hommes 
n'eft-elle pas capable de nous abaifièr ! 
De•là cette conduire ambigue qui cher
che à s'accommoder aux ufages dn mon
de, & qui n'ofe heurter de front fes ma
ximes. De.là ces apologies étudiées pour 
_nous le r,endre favorable. De.là le dé-

cou .. 
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couragement où nous 'tombons quand ce 
monde nous dl contraire. Et où efi: 
donc notre Foi ? où efl: notre Chriftianif
me? Car je parle à des Chrétiens. Di
tes-le moi, mon Frère: qu'efi: - il après 
tout ce monde donc les arrêts vous font 
trembler? A-t-il quelque droit fur vous? 
f,ft-ce à _lui d_e prononcer fur votre fort? 
Eft-ce à lui que vou~ rendrez compte de. 
vos aéhons? Ah loin d'être votre juge, 
c'eft vous, Fidèle, c'eft vous qui ferez 
le fien. C'efl: vous , Difciples du Sau
veur, qui après avoir été abfous par la 
aouche de çe grand Maître, jugerez un 
jour ce monde corrompu, ce monde a-. 
veugle, malin, téméraire, injufte dans 
fes jugemens. Ouj, ce même monde qui 
aujourd'hui décide de tout à grand bruit,. 
& qui aime à verfer principalement fon 
poifon fur la réputation des gens de bien, 
ce monde qui fouvent vous traite avec 
tant de dédain, qui vous condamne avec. 
tant de hauteur, au grand jour des rétri .. 
butions vous le verrez confondu, humi
li~, reprouve;.. Ne. favez-vous pas qtte 
le; Saints jttgeront le .Monde? 

Mais de quelle confufion ce jugement. 
d~s.Sainrs ne couvri~a-t-il pas ceux qui 
auront le malheur d'en être l'objet! C'efi: 
ma t~oifiè~e réflexion; q'o(i je conclus 

que 
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que nous ne faurions trop redouter, ni' 
éviter avec trop de foin, un arrêt dont 
la parfaite équité nous ôtera toute excu
fe. Aujourd'hui la pente de notre cœ_ur· 
nous incline vers le monde. Il nous pa•· 
roîc plus doux de nous conformer; malgré 
l'avis de S. Paul à ce préfant jiècle mau
vais, que de nous vaincre nous-mêmes 
pour obéir aux Loix de la Religion. Nous 
aimons à nous -repréfenter les devoirs de 
la Sainteté Chrétienne comme imprati
cables & chimériques, pour pouvoir nous 
dif penfel' de nous y foumettre. On fe dit 
que Dieu ne fauroit équitablement exiger 
de nous une perfeélion qui dl: au deffus 
de l'homme, & l'exemple de prefque tout 
ce qui nous environne femble donner du· 
poids à ce dangereux préjugé. Mais fa
vez -vous bien, ame lâche! favez • vous 
quelle rédoutàble nuée de témoins doit 
s'élever un jour en jugement contre vous? 
Que vous fèrvfra de dire alors à Jefus
Chrift pour votre défenfe , Sei~neur ! 
vous m'avez impofé une tâche qm éroic 
au deffos de mes forces. V ocre Loi éroit 
trop dure, trop contraire à mes penchans 
naturels. J'étois homme, j'étois foiblc; 
l'exemple m'a féduit, les paŒons m'ont 
entrainé , les tentations m'ont vaincu . .
Ah ! vous rependra ce gt·and Sanveur ~ 

voyez 
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voyez, voyez mes Saints : ils écoient hom-. 
mes comme vous, faibles comme vous,, 
fujets naturellement aux mêmes pallions 
que vous; ils furent placés au milieu de 
ce même monde que vous alléguez pour 
votre excufe; ils ont eu les mêmes écueils 
à fuir, les mêmes tentations à combattre. 
Cependant ils ont été viéforieux de tous 
ces ob!l:acles, cependant , fidèles à ma 
Grace, ils font devenus humbles, tempé
rans, charitables; ils one porté mon joug, 
& ce joug leur a paru doux. Que ne fui
viez-vous. de pareilles traces? Ils écoient 
nés VGS femblables, & c'efr pour cela mê
me qu'ils feront vos juges. C'efr pour n'a
voir pas voulu devenir leurs imitateurs, 
que vous vous voyez maintenant condam
nés avec le monde. Mes .Frères, le ju
gement des Saints devroit nous faire trem
bler ! déja leur ferveur fait le procès à 
notre indolence; déja leurs bonnes œu
vres nous reprochent notre ftérilité; dé
ja leurs vertus condamnent nos dérégle
mens & nos vices. Mais de quelle hor
rible confufion ne nous couvriront - elles 
pas au dernier jour ! quel poids ne don
neront-elles pas à la ,fentence de notre re
probation ! Travaillons, Chrétiens, à nous 
garantir de ce malheur. F aifons en forte 

,•d'être du nombre des Saints, de peur 
que 
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que nous ne foyons jugés par eux. Hâ
tons-nous de profiter de leur exemple, de 
peur qu'un jour ce même exemple ne juf.. 
tifie l'arrêt qu'ils prononceront contre 
nous. 

Enfin, Mes Frères, un dernier ufage 
de la grande Vérité de mon Texte, c'eft 
de nous animer aux travaux. de la fanéèi
fication par la vûe du prix que Dieu lui 
réferve. Il en coute, fans doute, pour 
devenir faint. Il faut fe renoncer, il faut 
fe crucifier foi-même. Il faut combattre 
1a chair, combattre le monde, combat
tre le Démon avec fes pièges les plus 
fubtils, & fes traits les plus enflammés. 
Je le vois, ce travail vous épouvante. 
Mais n'en coute-t-il donc rien aux mon
dains pour fatisfaire leur ambition? Ah ! 
qu'ils ont de barriéres à franchir, & de 
viétoires à remporter, avant que d'attein ... 
dre le but que cette ambition fe propofe ! 
Qiand il s'agit de s'élever aux grandeurs 
humaines, d'obtenir un pofte de com
mandement, de monter à un r::mg d'où 
l'on puiffe voir les autres au deffous de 
foi, eft-il fatigues qu'on n'effuye, cha
grins qu'on ne dévore, périls qu'on n'af.. 
fronce? A quel prix l'an:ibitieux n'achet
teroit-il pas une couronne? de quels tra
vaux, de quels .facrifices un fceptre ne 

le 
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le dédommageroit-il pas? tant le dé.Gr cie 
s'élever a de pouvoir for le cœur humain! , 
hé bien, Chrétiens, défirez d'être grands; 
foyez ambitieux, je vous le permets. Mais 
fanél:ifiez votre ambition, en lui donnant 
les folides grandeurs pour objet. Que font 
les dignités humaines? que font les poftes 
éminens qu'on peut occuper fur la terre? 
Qu'eft-ce qu'un fceptre & qu'une couron-
ne au prix des grandeurs des Saints ? Quel-
le proportion cela peut-il avoir avec l'e
lévation fuprême où Jefus-Chrift mettra 
fes Elus, lorsque dans la derniére jour
née, il rangera les Peuples fous eux; 
qu'il leur donnera pui!fance fur les Na
rions , & que couronnés de fa. gloire im
mortelle ils verront le monde des . impies 
tomber à ·leurs pieds! Ah! Mes Frères, 
pour devenir grands, fongeons à deve-
nir faints. Ne nous rebutons point d'un 

• travail auquel font attachées de fi magnifi
ques récompenfes , combattons juf ques 
au bout la chair, le démon , le monde, 
tous les ennemis de notre falut, & comp
tons pour peu de chofe les amertumes 
du combat au prix des douceurs de la 
viétoire. Amen .. 




